
FFGolf – Ligue de Golf d'Aquitaine 

PASS ESPOIR AQUITAINE 
 
 
 I – PRINCIPE  
 
Dans le cadre de sa politique sportive auprès des jeunes, la Ligue d’Aquitaine porte 
un effort particulier depuis plusieurs années sur la formation de jeunes espoirs de 
moins de 17 ans. Ainsi la Ligue a constitué un groupe de jeunes "Espoirs 
d'Aquitaine" pour les aider à progresser et à se préparer au golf de haut niveau. Ce 
groupe est constitué d'une trentaine de jeunes de 11 à 17 ans.  
 
Pour permettre aux jeunes du Groupe Espoir d'aller s'entraîner avec des 
conditions préférentielles sur des parcours autres que celui de leur club de 
licence, la Ligue a mis en place des accords avec des Golfs Partenaires. 
 
II – CONDITIONS POUR LES CLUBS 
La fréquentation sera limitée aux horaires que fixeront les Golfs Partenaires mais qui 
devront tout de même permettre aux jeunes de s'entrainer en dehors des périodes 
scolaires. Ainsi nous proposons : 

• de limiter le nombre total chaque jour à une ou 2 parties (4 ou 8 joueurs). 
Les jeunes devant réserver leurs départs ce sera à chaque club d'accepter ou de 
refuser. 

• de limiter aux jours hors compétitions, 
• de limiter pour chaque "Espoir" le nombre de parcours. Ils ne pourront 

pas jouer plus d'une fois par mois et pas plus de 6 fois par an sur le même parcours. 
A chaque club de le vérifier en visant le Pass' Espoir, voir ci-dessous. 

• de limiter la période concernée dans un premier temps nous limitons la 
période du 01/01 au 30/06 2010. Nous rouvrirons la période en septembre après 
avoir fait un premier bilan avec les Golfs concernés. Chaque Golf pourra cependant 
nous donner ses propres limitations. 

 
Un tableau sera disponible sur le site Internet de la Ligue (www.ffg-aquitaine.org) 
donnant pour chaque Golf Partenaire, les conditions et disponibilités. 

 
III – CONDITIONS POUR LES JEUNES 

• Chaque jeune du groupe sera muni du carnet "Pass Espoir" avec leur 
photo qu'ils devront présenter à chaque visite pour permettre de les identifier.  
Le Golf Partenaire devra y mettre un coup de tampon avec la date à chacune de leur 
visite et pouvoir ainsi suivre et contrôler leur nombre de visite.  

• Une liste des jeunes du Groupe Espoir sera disponible sur le site Internet 
de la Ligue avec leurs photos pour permettre de les reconnaitre. 

• Les jeunes du groupe "Espoir" devront s'engager en signant un code de 
"Bonne Conduite" :  

o Téléphoner au club pour réserver son départ au moins 24h à l'avance 
o Se présenter à l’accueil du club 
o Accepter les conditions du club receveur et le remercier 
o Respecter scrupuleusement les règles et l’étiquette 
o Avoir une tenue vestimentaire correcte  

 
Tout manquement à ces règles de bonne conduite que nous signaleront les 
Golfs Partenaires, entraînera immédiatement le retrait de la carte Pass’ Espoir. 
 


